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A l'attention de [Vlme le Maire
Hôtel de Ville
Place de l'horloge
84OOO AVIGNON

Qbigl : Don d'une æuvre de l'artiste Ro-mai-n LORTAL

lVladame le hlaire,

Par ce présent courrier, l'association La [Maison des Arts Contemporains
d'Avignon souhaite remercier la ville d'Avignon pour son soutien et la confiance
qu'elle accorde à l'ensemble des ses actions.

Pour témoigner son attachement et sa reconnaissance, l'association ainsi que
l'artiste, [\4. Romain LORTAL qui a réalisé cette æuvre, souhaitent d'un commun
accord, vous proposer la donation des 3 panneaux qui la constituent.

Cette donation à la ville d'Avignon, si elle est acceptée, sera valable sans
conditions ni charges.

Fait à Avignon, le 26103123

Romain Lortal
Artiste

Françoise Fau
Préside l\/AC'A

Maison des Arts Contemporains d'Avignon

1, rue Bourguet - 8400û AVIGNON

ryl'ô'q.avigI§g(! gnail.com

nbg :http:t'lmêÈeg uctdeneuf .qv_er-blçgsüX
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DGA Ville citoyenne et de la proximité  
Département Vie des Quartiers 
Direction de la Proximité 
Mairie du quartier Ouest 
 04 13 60 52 12 
 
 
N° MO-001 
 

CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 
DE LOCAUX COMMUNAUX 

 
Entre : 
 
La Ville d'AVIGNON, représentée par Madame Cécile HELLE, Maire, agissant ès-qualités, 
en vertu de de la délibération du Conseil Municipal du 04 juillet 2020 ci-après désignée la 
Commune. 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature en date du 19 août 2020 de Madame Amy MAZARI-
ALLEL, Adjointe au Maire, signataire de la présente décision 
 
Ci-après dénommée « La Ville », d’une part, 
 
Et : 
 
Le Groupe n+1 
Association loi 1901 
SCM NESTOR, 10 bis rue Bisson 75020 Paris 
SIRET : 91467811500017 // APE/NAF : 9001Z 
N. TVA Intracommunautaire : FR 96914678115 
Licence entrepreneur de spectacle : PLATESV-D-2022-004620 
Email : nplusun@ateliers-du-spectacle.org / Tel. 01 53 17 60 88 
Représentée par Brigitte Lallier en qualité de Présidente 
 
La Compagnie du Rouhault 
Association loi 1901 
13 rue des Marguerites 62400 Béthune 
SIRET : 525 026 761 00037 / APE : 9001Z  
N. TVA Intracommunautaire : FR 18525026761 
Licence entrepreneur de spectacle : PLATESV-1/R-2020-009529 et 2/D-2022-000740 
détenues par Lauren Malka  
Représentée par Lauren Malka en qualité de présidente 
 
Ci-après dénommées Le Groupe n+1 et la Compagnie du Rouhault d'autre part, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2144-3, 
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PREAMBULE 
 
Le Groupe n+1 et Compagnie du Rouhault sollicitent de pouvoir utiliser la Maison Pour tous 
Champfleury, située au 2 rue Marie Madeleine. 
 
La Ville d’Avignon, pour soutenir les actions d’éducation culturelle et artistique menées par 
cette association, répond favorablement à cette demande. 
 
CELA ETANT EXPOSÉ, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
Article 1er - OBJET, USAGE et DESIGNATION DES LOCAUX 
 
La Ville d'AVIGNON attribue au preneur, à titre précaire et révocable, pour exercer l’activité 
statutaire de l’association, notifiée au jour de la signature de la convention, des locaux situés 
2 rue Marie Madeleine– 84000 AVIGNON, propriété de la Commune d’AVIGNON 
(réf. Cadastrale IY0509 - IY0511 - IY0513 - IY0515 - IY0516 - IY0519 - IY0521). 
 

 
Code de la Propriété B03003- Code du Bien B03003 

 
Espaces mis à disposition : 
- Salle polyvalente  
 
Article 2 - DURÉE 
 
Pour la durée totale de la mise à disposition : du 3 au 20 juillet 2023, tous les jours de 8 
heures à 23 heures, soit un total de 18 jours. 
Pour entreposer une partie des installations techniques (11m3) dans un espace de stockage 
sécurisé : dès le 30 juin 2023 
 
Planning détaillé :  
 
3 au 7 juillet - Installation de la salle par le Groupe n+1, Cie Rouhault, avec le parc de matériel 
du Vélo théâtre et du Grand Avignon.  
6 juillet 14h : commission de sécurité  
8 et 9 juillet - répétitions C'est le chantier ! 
10 juillet 19h30 - C'est le chantier ! N°1 
11 juillet 19h30 - C'est le chantier ! N°2 et démontage 
12 juillet - montage Feu de l'action 
13 juillet 18h - fin montage + Feu de l'action N°1 
14 juillet 18h - Feu de l'action N°2 
15 juillet 18h - Feu de l'action N°3 
16 juillet 18h - Feu de l'action N°4 
17 juillet 12h et 18h - Feu de l'action N°5 et 6 
18 juillet 12h et 18h - Feu de l'action N°7 et 8 
19 et 20 juillet Démontage - Groupe n+1, Cie Rouhault et Grand Avignon 
 
Article 3 - SOUS-LOCATION, CESSION, MISE A DISPOSITION 
 
Toute sous-location même temporaire, cession ou mise à disposition au profit d'une tierce 
personne est interdite. 
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Article 4 - CONDITIONS FINANCIERES 
 

a) Redevance – Valeur locative 
 
La mise à disposition est consentie à titre gracieux. 

b) Charges 
 

La Ville prendra à sa charge les consommations d’eau et d’électricité, strictement nécessaire 
à l’activité de l’association. Dans le contexte actuel, il est demandé aux preneurs une grande 
vigilance quant à la consommation des fluides. 
 
Les preneurs feront leur affaire personnelle des contrats d’abonnement téléphonique, 
d’Internet et frais inhérents. 
 
Article 5 - ASSURANCES 
 
Les preneurs s’engagent à souscrire, auprès d’une compagnie solvable de son choix, une 
assurance responsabilité civile couvrant son activité et assurera également le mobilier, le 
matériel ou les marchandises leur appartenant. 
Ils ne pourront exercer aucun recours contre la Ville et ses assureurs, en cas de vol ou trouble 
de jouissance, et devront faire son affaire personnelle de toute assurance à ce sujet. 
 
La police d’assurance des preneurs doit être jointe en annexe de la présente convention (cf. 
Annexe 2). 
 
La Ville ne pourra être mise en cause dans tout litige qui résulterait de l’exploitation des 
installations. 
 
Les preneurs renoncent expressément à tout recours contre la Ville d’AVIGNON. 
 
Article 6 - ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux sera établi contradictoirement par les parties lors de la remise des clés. Un 
état des lieux contradictoire sera établi, en fin de convention, lors de la restitution des clés.  
 
Dans l’hypothèse où l’état des lieux de sortie mentionnerait l’existence de réparations, remise 
en état ou charges d’entretien incombant aux preneurs, comme dans celle où les preneurs ne 
se présenteraient pas au jour de l’établissement de l’état des lieux de sortie ou refuseraient de 
signer cet état des lieux, la Ville fera chiffrer le montant des dites réparations et un titre de 
recette équivalent à ce montant sera émis à l’encontre des preneurs. 
 
Les preneurs se rapprocheront de la Mairie Annexe Ouest pour la remise et la restitution des 
clés. 
 
Article 7 - CONDITIONS GENERALES 
 
Les frais éventuels de remise en ordre seront à la charge des preneurs. 
 
Les preneurs sont autorisés à utiliser les locaux uniquement dans le cadre de ses activités 
statutaires, en excluant toute activité cultuelle ou politique. 
Ils s'engagent à faire leurs affaires personnelles de l'application de tous les règlements 
administratifs et de police existants ou à intervenir qui pourraient être nécessaires à 
l'exercice de son activité. 
 

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20230608-ASS-D109-2023-AR
Date de télétransmission : 09/06/2023
Date de réception préfecture : 09/06/2023



4 
 

Les preneurs s'engagent à ne pas troubler la tranquillité du voisinage et à faire respecter, par 
tous ceux qui seront amenés à fréquenter les lieux, une stricte observation des règlements en 
vigueur, de manière à ne susciter de la part des autres occupants de l'immeuble, ou des 
voisins, aucune plainte pour quelque motif que ce soit. 
Les preneurs s'engagent à n'apposer sur la façade de l'immeuble ni panneau, ni banderole, ni 
affiche, en dehors bien entendu des plaques habituelles pour signaler les occupants ou 
locataires des lieux. 
 
Les preneurs laisseront pénétrer dans les lieux, chaque fois que cela sera nécessaire, les 
représentants de la Ville d'AVIGNON. 
 
Article 8 - CONDITIONS PARTICULIERES 
 
Les preneurs s’engagent à posséder la licence 3 entrepreneur de spectacles. 
 
Les Preneurs ne doivent pas mettre en place d’installation technique (son et lumière), scénique 
ou artistique pouvant porter atteinte à l’intégrité des lieux et particulièrement des Monuments 
historiques mis à disposition, ou réaliser de travaux d’aménagements durables dans les 
espaces et locaux des lieux et monuments mis à disposition sans le consentement des 
services référents.    
(Arrêté du 25 juillet 2022 fixant les règles de sécurité et les dispositions techniques applicables 
aux structures provisoires et démontables) 
 
Les Preneurs prendront en charge sous leur entière responsabilité l’accueil du public ainsi que 
l’organisation matérielle, technique et artistique des différentes manifestations. 
 
L’utilisation des locaux s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène, et des 
conditions de sécurité requis pour chaque type de manifestation.  
 
Les preneurs disposeront de toutes les clés pouvant les mener à un DM (déclencheur manuel), 
1- par la porte principale d’accès à la halte-garderie, 2- par la porte principale de la 
bibliothèque, 3- ainsi que plusieurs portes du côté du centre social. Un code d’alarme intrusion 
spécifique sera créé, afin de justifier d’un éventuel passage dans les locaux cités. 
 
Les Preneurs sont responsables des dégradations causées de leur fait, ou du fait des 
entreprises intervenant pour leur compte pendant le montage et le démontage des installations 
plastiques, scéniques, matériels et décors, et pendant la période de déroulement effective des 
répétitions et des spectacles. Ils devront, le cas échéant, informer le plus rapidement possible 
le service référent du site concerné et réparer les dommages causés aux lieux mis à 
disposition dans un délai de six mois. Toute dégradation liée directement ou indirectement à 
une occupation et faisant l’objet d’une réparation par la Ville sera facturée aux Preneurs. 
 
La Ville ne garantit en aucun cas les preneurs contre les vices non apparents des lieux, 
constitutifs le cas échéant de dommages matériels et corporels. 
 
Les preneurs s’engagent à respecter et faire respecter les prescriptions de la Commission de 
Sécurité et, d’une manière générale, toutes les consignes de sécurité liées à l’exploitation du 
lieu. 
 
Les preneurs s’engagent à présenter les certificats de conformité, les P.V. d’essai et de 
traitement, les attestations d’ignifugation ou les fiches techniques des décors, accessoires, 
équipements ou effets divers. 
 
Ils prendront à leurs charges les honoraires de tout organisme de contrôle. 
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Les preneurs s’engageront à ce que soit respecté le décret n° 95-408 du 18 avril 1995 
(réglementation des nuisances sonores). 
 
Les droits d’auteurs et droits voisins sont à la charge des preneurs qui en garantissent le 
paiement. 
 
Article 9 - TRAVAUX 
 
Les preneurs prendront les locaux en l'état et déclarent en avoir une parfaite connaissance 
pour les avoir visités.  
 
Il est interdit aux preneurs de modifier les installations électriques, de chauffage et de 
plomberie des locaux. 
 
Les preneurs s’engagent à ce qu’il ne soit fait aucune dégradation ou détérioration 
quelconque, que ces locaux soient tenus en bon état d’entretien, de réparations locatives et 
de propreté. 
 
Les preneurs répondront des dégradations survenues dans les locaux et aura l'obligation 
d'informer immédiatement la Ville de tout sinistre et dégradation se produisant dans 
l'immeuble. 
 
Les preneurs s'engagent à ne procéder à aucune démolition, aucun percement de mur ou de 
cloison, ni aucun changement de distribution, sans le consentement écrit de la Ville d'Avignon 
propriétaire. 
 
Aucuns travaux ni aménagements, nécessaires pour l’organisation des spectacles, ne seront 
acceptés sans le consentement exprès de la Ville. 
 
Dans le cas contraire, un titre de recette sera émis à l’encontre de l’Association pour les frais 
de remise en état. 
 
Article 10 - VIE DE LA CONVENTION 
 
Pour toute question en lien avec la convention ou avec les locaux mis à disposition, les 
preneurs sont invités à écrire à l’adresse mail suivante : mairie.annexe.ouest@mairie-
avignon.com 
 
Article 11 - RESILIATION 
 
Dans l'éventualité où les preneurs ne respecteraient pas les obligations mises à sa charge, la 
convention sera résiliée immédiatement et de plein droit, sans qu’il soit besoin de remplir 
aucune formalité judiciaire et nonobstant toutes offres ou consignations ultérieures.  
 
En cas de dissolution des Associations Le Groupe n+1 et la Compagnie du Rouhault la 
résiliation de la présente serait immédiate. 
 
De même, si le bâtiment devenait inexploitable pour des raisons de sécurité, conformité ou 
pour tout motif d’intérêt général, la Ville se réserve le droit de résilier la présente convention 
sans délai, ni indemnité. 
 
Dans tous les cas de résiliation, les preneurs ne pourront prétendre à aucune indemnité ou 
autre droit quelconque. 
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ARTICLE 12 - Etat des risques et pollutions 
 
La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires 
(IAL) : le propriétaire d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer le locataire du 
bien sur certains risques majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des 
risques, ceci afin de bien l’informer et de faciliter la mise en œuvre des mesures de 
protection éventuelles. 
 
Un état des risques, fondé sur des informations mises à disposition par Monsieur le Préfet du 
Département, est annexé à la présente convention (cf. annexe 3). 
 
Article 13 - MODIFICATION ET EXTENSION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie 
d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 14 - LITIGES, RECOURS ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 
La Ville d’AVIGNON ne pourra en aucun cas être mise en cause dans les litiges qui 
résulteraient de l’exploitation des locaux mis à disposition. 
 
En cas de litige, dans le cadre de la présente convention, les parties s’engagent à rechercher 
en priorité une solution amiable. 
 
Cependant, pour tout différend relatif à l’interprétation et à l’exécution du présent contrat, le 
Tribunal Administratif compétent sera celui du domicile de la personne publique. 
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 
 
Article 15 - ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile à l'Hôtel de Ville 
d'AVIGNON. 
 
 
 
Fait à Avignon, en 2 exemplaires, le 
 
 
 
 
La Cie du Rouhault                 Le Groupe n+1                  
 
 
 
 
 
 

La Ville d’AVIGNON, 
Pour le Maire et par délégation, 
Madame Amy MAZARI ALLEL 
Adjointe auMmaire, déléguée à la vie 
associative 
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